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 ETAT CIVIL :  
Il ne nous est plus possible d’annoncer les évènements d’Etat Civil sans autorisation des 

intéressés.  

Merci de nous faire connaitre vos désirs pour pouvoir faire paraître ces informations. 
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 RENTREE SCOLAIRE 2022/2023 

Les inscriptions ont commencé. 

Pour ceux qui ne les ont pas reçus, les dossiers d’inscription sont 

à demander à la mairie. 

 
Site internet de la commune d’Arnaville : http://www.arnaville.mairie54.fr 

Adresse internet de la Mairie : mairiearn@numericable.fr 

Téléphone : 03.83.82.62.78 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Place de l’Eglise 2009 

 

 
Presbytère avant 1990 

 
Centre Culturel 1993 

+ 
Traverse village avant 2009 

 
Traverse village actuelle 

voitures sur la chaussée, 

piétons à l’abri sur les trottoirs 
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 ELECTIONS CARTES D’ELECTEURS 

 
Cette année électorale est une année de refonte des listes ; de nouvelles cartes vont être éditées et 

distribuées.  

Elles ne pourront être émises qu’à la fin de la période d’inscription et après réunion de la commission 

électorale. De ce fait, cela risque de se faire tardivement. Ne vous inquiétez pas, elles vous seront 

remises dans votre boite à lettres et pour les personnes ayant déménagé depuis peu, elles seront 

conservées au bureau de vote et délivrées le jour du scrutin. 

 

 NOUVELLE MAIRIE : travaux 
 

Les travaux de la nouvelle mairie progressent. Pas aussi vite que souhaité car la COVID a un impact 

important sur l’intervention des entreprises. L’approvisionnement en matériel est également un élément 

déterminant pour ce chantier. La grosse crise que nous traversons et qui est loin d’être terminée, aura 

certainement des conséquences financières sur le projet. 

Pour des questions pratiques, la pose des volets des façades a été abandonnée : la présence de moulures 

sur les encadrements n’aurait pas permis leur fermeture. L’économie sur ce poste sera importante. Pour 

respecter une esthétique harmonieuse des façades ; des garde-corps seront mis en place sur toutes les 

fenêtres. Ils seront de la même couleur que la grille en fer forgé au-dessus de l’ancienne porte qui se 

trouve sur la Grande Rue. Le vitrage est bien sûr anti- effraction. 

Le gros œuvre du bâtiment est terminé. Restent en extérieur : le crépissage des façades, la réfection de 

l’escalier arrière, l’aménagement des accès. 

La plâtrerie et l’électricité avancent conjointement. L’ascenseur est déjà en place. 

Dans le cadre de ces travaux, un état des lieux de la petite maisonnette située à l’arrière et solidaire de ce 

bâtiment a été fait. Des poutres de la toiture sont à changer en urgence avant la reprise des crépis de 

l’ensemble. Un devis sera demandé au charpentier. Ce local pourrait être assez rapidement réhabilité pour 

devenir un appartement locatif ou autre… à définir. 

 

 PARKING ET AGRANDISSEMENT CIMETIERE 
 

Comme dit précédemment, la majeure partie des achats de parcelles permettant la jonction de la rue des 

Juifs au Cimetière a abouti ou est en passe de l’être (actes commandés auprès des Notaires, un seul reste 

à signer). 

Les ouvriers communaux ont commencé à dégager la végétation de ces terrains : ronces, arbres morts, 

lierres… Les arbres fruitiers encore sains ont été conservés car les travaux ne débuteront certainement 

pas avant les prochaines récoltes de fruits. De gros murs sont à conforter ou à détruire. Des subventions 

ont été demandées auprès des services de l’Etat. 

 

 TOUR DE LA MIRABELLE : Course cycliste 
 

 

Le Tour de la Mirabelle 2022 est organisé le 27 mai 

2022 ;  

Selon le planning fourni il devrait passer à Arnaville  

 vers 16h27 (pour le circuit de 43Km) ;  

 vers 16h44 (pour le circuit de 40Km).  
 

 

Arrivant de Bayonville les  deux groupes de cyclistes descendront la Grande Rue pour se diriger vers Pagny 

sur Moselle.  

La circulation dans le village devra être interrompue pendant une certaine durée au minimum de deux heures 

avant et une heure après l’horaire signalé. 
Les usagers de la route sont tenus de céder le passage à la course et de respecter les instructions des signaleurs. 
Les usagers de la route ne peuvent reprendre leur marche qu’après accord des signaleurs, ou après le passage du 

véhicule informant de la fin de la manifestation. 



 NOUVELLES FILIERES A LA DECHETERIE 
 

Depuis le 1
er

 mars 2022, la communauté de communes a mis en place de nouvelles bennes à la 

déchèterie. Elles correspondent à 3 nouvelles filières 
 Filière plâtre : PlacoPlâtre, cloisons alvéolaire… 

 Filière huisseries : PVC, bois, Alu … 

 Filière plastiques : pots de fleurs, jouets d’extérieur, tuyaux PVC, bassines, caisses… 
 

 GESTION DES BIODECHETS : informations communauté de communes 
 

 

La loi AGEC (Anti Gaspillage et Economie Circulaire) du 10 février 2020 
impose le tri à la source des biodéchets au plus tard au 1er janvier 
2024. La CCM&M a engagé une étude pour trouver la solution 
technique et financière la plus adapté à notre territoire, tout en 
optimisant les modes de collecte. Dans l’état actuel des choses les 
ordures ménagères représentent un coût de 90.20€ par habitant. 
Après encaissement des recettes de contribution (différents moyens 
de tri, déchèterie..) ce coût est ramené à 59.40€ par habitant. 
Pour l’année 2021, en moyenne, dans le bac à ordures ménagères on 
retrouve : 153Kg par habitant  dont 43% sont bien triés, 28% peuvent 
aller au tri sélectif, 9% en déchèterie, 20% pouvant faire l’objet d’un 
compostage ou d’une meilleure gestion dont les biodéchets. 
 

Différents scénarii, proposés par un bureau d’étude seront travaillés en comité consultatif "Gestion des 
déchets", et présentés en conseil communautaire. 
Quelques pistes : incitation au compostage individuel de masse, compostage partagé, compostage en porte à 
porte… 

 

 BIBLIOTHEQUE D'ARNAVILLE 
 

Nous vous proposons de retrouver, ce mois de mars, les animations qui ont été reportées ces derniers mois : 

POEMA : qui a eu lieu le 5 mars au Centre Culturel (atelier d’écriture avec le poète Rémi Checcetto) 

NUIT DE LA LECTURE : 

- le samedi 19 mars à 15h au centre culturel : animation proposée par la troupe Les Sonneurs d’Art 
 

Plus de détails sur les flyers que vous trouverez dans vos boites à lettres. 

Ces après-midis, si la situation sanitaire le permet, se termineront par le pot de l’amitié. Venez nombreux ! 
 

Et bien sûr la bibliothèque vous accueille les mardis de 18h à 19h et les samedis de 11h à midi. 

Vous y trouverez un grand choix de nouveautés suite au passage du bibliobus ; et de l’achat des derniers 

romans de vos auteurs favoris : Lemaitre, N. Mathieu, Slimani et autres. 

L'équipe des bénévoles de la bibliothèque est à votre service pour répondre à vos demandes particulières : 

nous pouvons faire des commandes auprès de la médiathèque 54, et grâce à la commune nous avons un petit 

budget pour les achats. 

Votre bibliothèque est modeste mais elle est tout près de chez vous et peut répondre à vos demandes. A 

l'heure où de nombreux services et commerces ferment en milieu rural, la présence de la bibliothèque est une 

chance et une richesse pour votre village ; mais elle ne peut vivre sans ses lecteurs !      

 
 

 CAPTEURS DE CO2 
 

 

Dans le cadre des directives COVID de la Préfecture et de l’Education Nationale, il 

est demandé aux enseignants d’aérer régulièrement les classes. 

Pour accompagner ces mesures, le gouvernement préconise la mise en place de 

capteurs de CO2. Une dépense de plus dévolue aux communes. Une première offre 

de subvention, bien minime avait été proposée. L’Association des Maires de France 

est intervenue pour que cette subvention soit augmentée. Elle a été entendue. 

Au mois de mars, un capteur de CO2 a été mis en place dans chaque classe de l’école 

du village. 



 

 ETAT CIVIL 
 Depuis notre dernier bulletin et suivant information des mairies ayant enregistré les actes ou 

selon information des familles. 
 

Naissance : Nos Félicitations 

 

 Thymaël est né le 19 janvier 2022 au foyer de Madame Amandine 

DEHE. La famille est domiciliée 114 Grande Rue. 
 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire 

recenser à la mairie de son domicile dans le mois qui suit son 

anniversaire.  

Une attestation de recensement, à conserver précieusement, lui sera 

remise.  

Pour l’année 2022 ; il s’agit de : BALDINGER Nina, BERGE 

Jeanne, DELANDREA Aude, PELLERIN Julie, PHILIPPE Louise, 

PRONER Brenan, TETELIN Angèle. 
 

 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  2022 

 
Suivant l’évolution de la situation sanitaire, si des manifestations 
peuvent être envisagées sur Arnaville elles pourraient se décliner selon 
le calendrier ci-dessous : 
 

Année 2022 Animations Organisateur 

15  mai Brocante Association des fêtes 

10 et 24 avril Election Présidentielles  

26 juin Marche Gourmande Association des fêtes 

12 et 19 juin Elections Législatives 

16/17Juillet Fête Patronale Association des fêtes 

16 juillet Bal-  Feu d’Artifice Jeu de Quilles 

Octobre Bourse aux plantes Association des fêtes 

16 Octobre Repas des Anciens CCAS 

 Exposition Association des fêtes 

27 novembre Marché de Noël Association des fêtes 

4 décembre  St Nicolas Amicale Sapeurs-Pompiers 

11 décembre Ste Barbe Amicale Sapeurs-Pompiers 

Ces dates sont susceptibles d’évoluer et d’être complétées 
 

Bibliothèque (1993) 

 
Chemin Piétonnier (2002) 

 
Parking de la Vème Division( 2002) 

 
Aménagement carrefour Rue de Gorze (2005) 

 
Création de 3 logements 98bis Grande Rue 

(2004) 

 
Station d’épuration (2007) 

 

 
 

 

En cours: 
 

Chantier 

Nouvelle 

 Mairie . 

 

Extension  

cimetière. 

 

 

 

Mise en place de la table de ping pong (2009) 

aire de jeux et terrain de basket  (2013/2014) 
réhabilitation 

école communale (2011) et 

périscolaire (2015) 

  

 


